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Addendum

ARGENTINA

The Government of Argentina has notified the Director-General, for the
information of contracting parties, in response to the request contained in
GATT/AIR/713, that currently no restrictions of the character indicated above are
maintained by Argentina.

NOTIFICATION DES RESTRICTIONSA L'IMPORTION INCOMPATIBLES
AVEC LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL
ET NE FAISANT PAS L'OBJET DE DEROGATIONS

AIddendum

ARGENTINE

En réponse à la demande contenue dans l'aérogranme GATT/AIR/713, le gouvernement
de l'Argentine a fait savoir au. Directeur général, pour l'information des parties
contractantes, que ce pays nrappliquait actuellement aucune restriction de cette
nature.


